


2BV PRODUCTION 

SAS au capital de 1000 euros 

Siège social : 413 RUE DE LA FEE DES EAUX, 69390 CHARLY 

843336397 RCS Lyon 

 

 

Procès-Verbal d'Assemblée Générale Extraordinaire du 01 janvier 2022 

 

 

Le 01 janvier 2022, à 10h00, 

 

Les associés de la société 2BV PRODUCTION, Société par Actions Simplifiée au capital de 1000 

euros, ayant son siège social 413 RUE DE LA FEE DES EAUX, 69390 CHARLY, immatriculée au 

RCS de Lyon sous le numéro 843336397, se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire au 

siège de la société sur convocation de la gérance. 

 

Sont présents : 

MODJO PRODUCTION, Société par Actions Simplifiée au capital de 50000 euros, ayant son siège 

social au 1 place du 7ème Art, 38550 LE PEAGE-DE-ROUSSILLON, immatriculée au RCS de VIENNE 

sous le numéro 750246449, représentée par son Président M. Didier VIRICEL, détenant 500 actions 

Mme Corinne BARBASSO-BRUAS, détenant 500 actions 

 

Représentant la totalité des actions de la société. 

 

L’assemblée est présidée par Mme. Corinne BARBASSO-BRUAS. 

Le Président constate que tous les associés sont présents ou représentés et déclare que l’assemblée 

peut valablement délibérer. 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des associés : 

  - la lettre de convocation des associés ; 

  - le rapport du Président ; 

  - le texte des décisions soumises au vote des associés ; 

  - un exemplaire des statuts de la Société. 

 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions statutaires ont 

été communiqués aux associés et tenus à leur disposition au siège social dans les délais prévus. 

Les associés lui donnent acte de ces déclarations. 

 

Le Président rappelle que l’assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 



  - Transfert du siège social ; 

  - Modification des statuts ; 

  - Pouvoirs pour formalités. 

 

Le Président déclare la discussion ouverte. 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 

suivantes : 

 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 

(Transfert du siège social) 

 

L'Assemblée Générale extraordinaire des associés décide de transférer le siège social de 413 RUE 

DE LA FEE DES EAUX, 69390 CHARLY à 1 place du 7ème Art, 38550 LE PEAGE-DE-

ROUSSILLON à compter du 01 janvier 2022. 

 

 Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

(Modification des statuts) 

 

L'Assemblée Générale extraordinaire des associés, compte tenu des résolutions précédente, décide 

de modifier l'article correspondant des statuts. 

 

 Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  

 

TROISIÈME RÉSOLUTION 

(Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités) 

 

L'Assemblée Générale extraordinaire des associés donne tous pouvoirs au porteur d’un original, 

d’une copie, ou d’un extrait du présent procès-verbal pour effectuer tous dépôts, formalités et 

publications nécessaires. 

 

L'Assemblée Générale extraordinaire des associés donne tous pouvoirs aux salariés de la société 

LVPRO, SAS au capital de 51 454,80 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 809 015 

407, domiciliée au 15 rue de Milan 75009 Paris, de certifier conforme le présent acte aux fins 

d’effectuer toute formalité auprès du Greffe du Tribunal de commerce, du service des impôts des 

entreprises, de la Chambre de commerce ou de la Chambre de métiers, et plus généralement tous 

les organismes destinataires des formalités légales. 

 

 Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  

 

*       * 



    *     

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 10h30. 

 

De tout ce qui a été traité ci-avant, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après 

lecture par le Président et les associés. 

 

 

 

Signatures des associés 

 

 MODJO PRODUCTION, représentée    Corinne BARBASSO BRUAS 

par son Président Didier VIRICEL    

 

   

 656299 695700 

Signature du Président 

 

 Corinne BARBASSO-BRUAS 

657a5e 

 

 









SAS 

2BV PRODUCTION  

Siège social : 413 RUE DE LA FEE DES EAUX, 69390 CHARLY 

Capital social : 1000 € 

Immatriculée auprès du Greffe du Tribunal de Commerce de LYON sous le numéro 843336397 

 

Liste des sièges sociaux antérieurs 

 

Adresse du siège social Greffe compétent Date de début Date de fin 

    

    

    

    

413 RUE DE LA FEE 

DES EAUX, 69390 

CHARLY 

Greffe du Tribunal de 

Commerce de Lyon 

23/10/2018 01/01/2022 

 

Fait le 01/01/2022 

 

À …………………………………………… 

 

 

 Corinne BARBASSO-BRUAS    MODJO PRODUCTION, représentée 

        Par son Président Didier VIRICEL 







2BV PRODUCTION 

Société par actions simplifiée au capital de 1 000 euros 

Siège social: 1 place du 7ème Art, 38550 LE PEAGE-DE-ROUSSILLON 

STATUTS MIS A JOUR SUITE
AGE DU 01/01/2022

if 1 







- la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété

intellectuelle concernant ces activités;

- la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, mobilières ou

immobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à

tout objet similaire ou connexe;

- toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.

ARTICLE 3 - DENOMINATION 

La dénomination sociale est: "2BV PRODUCTION". 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera 

précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société par actions simplifiée" ou 

des initiales "SAS" et de l'énonciation du montant du capital social. 

En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et documents 

publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son activité et signés par 

elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est immatriculée au Registre du 

commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculation qu'elle a reçu. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 1 place du 7ème Art, 38550 LE PEAGE-DE-ROUSSILLON. 

Il peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés ou par décision du 

Président qui est habilité à modifier les statuts en conséquence. Toutefois, la décision du Président 

devra être ratifiée par la plus prochaine décision collective des associés. 

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la Société est fixée à QUATRE VINGT DIX NEUF (99) années à compter de la date de son 

immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de 

prorogation. 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Les soussignés apportent à la Société une somme en numéraire de MILLE EUROS (1.000 euros), 

correspondant à 1.000 actions de numéraire, d'une valeur nominale d'un euro (1 euro) chacune, 

souscrites en totalité et intégralement libérées, ainsi qu'il résulte du certificat établi en date du 13 

Octobre 2018 par le CREDIT MUTUEL, agence de LYON MARECHAL LYAUTEY, dépositaire des fonds, 

auquel est demeurée annexée la liste des associés ayant souscrit avec l'indication, pour chacun 

d'eux, des sommes versées. 

La somme totale versée par les associés, soit 1.000 euros, a été régulièrement déposée à un compte 

ouvert au nom de la Société en formation, à ladite banque. 

Dispositions pour les apporteurs mariés sous le régime de la communauté des biens. 

Conformément aux dispositions de l'article 1832-2 du Code civil, 
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